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'11'^ -H TEXTRON 

Le seul hélicoptériste entièrement 

intégré au Canada, Bell Helicopter 

Textron, a fabriqué, depuis 1986, 

plus de 1 350 appareils à son 

usine de Mirabel. Les 1 800 

employés hautement spécialisés 

y fabriquent les hélicoptères 

les plus populaires au monde : 

Bel l 206B-3 JetRanger / 206L-4 LongRanger / 206LT LightTwin / 
Bel l 4 0 7 / Be l l 230 / 430 / Be l l 212 / 412. 
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E D I T O R I f l L 
L ' f l O T f l D É I I f l l l G E . . . D l l l ET POORpOOl? 

Édith Fournier 
Directrice générale, Air Satellite 
Présidente du conseil de l'AÛTA 

Au cours des négociations préalables à la 

pr ivat isat ion des services de navigation 

aérienne, on en a entendu des vertes et des 

pas mûres. 

M. John Cr ighton, le président d'Air 

Transport Association of Canada (ATAC), dans 

la page des opinions du journal Le Soleil du 

4 janvier 1996, porte le mépris des instances 

régionales à de nouveaux sommets. 

D'abord, M. Crighton, du 

haut de sa nouvelle 

tribune de président du 

conseil de Nav Canada, 

s'accorde la prérogative 

de mettre en doute la 

véracité des propos tenus 

par M. Brian Jenner, PDG, 

lors du 20' Congrès 

annuel de l'Association 

québécoise des transporteurs aériens (AQTA) 

et rapportés dans un article du journal Le 

Soleil. Soyons très clairs: les paroles amères 

de M. Jenner concernant la privatisation des 

services de navigation aérienne sont justes. 

De plus, elles reflètent fidèlement l'opinion 

de l'AQTA qui considère que le contrôle de 

Nav Canada a été dérobé par ATAC aux dépens 

des PME du transport aérien. 

Quant aux propos de M. Crighton relatifs au 

bris de solidarité des «plus importants 

membres de l'AQTA», i l s ' inspire d'une 

vénération du tout puissant $, valeur 

totalement étrangère à l'AQTA. Il n'y a pas de 

membre plus important que d'autres dans 

notre association. 

C'est d 'ai l leurs en ver tu d 'un respect 

scrupuleux de ce principe que l'AQTA a rallié 

au-delà de 50 % de toutes les entreprises 

québécoises de transport aérien, soit un 

niveau d'appui inégalé. On n'a donc aucune 

leçon de représentativité à recevoir d'ATAC 

avec son maigre 10% des entreprises de 

transport aérien canadiennes. 

Toujours selon l 'op in ion exprimée par 

M. Crighton. M. Jenner 

aurait été le seul 

opposant au détour-

nement de Nav Canada 

par ATAC. En réalité, 

l'opposition était géné-

ralisée parmi les asso-

ciat ions de transport 

aérien commercial: à un 

point tel que ces 

dernières ont formé le Conseil des 

associations de transport aérien (CATA) 

pour se défendre contre une privatisation 

fabriquée dans la plus grande insensibilité 

pour l'opinion des PME. 

Par l 'entremise de l'AQTA et d'autres 

associations régionales, la majorité de ces 

PME ont choisi d'être représentées dans ce 

dossier par le Conseil des associations de 

transport aérien (CATA). La démocratie et 

l'équité veulent qu'on respecte leur choix 

plutôt que de le dénigrer. 

À ce propos, M. Crighton a encore beaucoup 

de chemin à faire. 
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É C O N O M I E 
LU GESTION DES SERVICES HÉRIENS C D O V E R N E M E N I f l O X VUE 

? n LE V É e i F I C f l l E O R G'ENÉl i f lL 

Depuis le temps qu'on se doute qu' i l est 

inopportun pour le gouvernement de gérer 

une flotte d'avions et d'hélicoptères et bien 

nous voilà fixés à la lecture des faits saillants 

du Rapport du Vérif icateur général du 

Québec pour l'année 1994-1995 dont voici 

les extraits les plus pertinents: 

• ( . . . | Le Fonds du service aérien 

gouvernemental n'a pas davantage 

effectué cette évaluation de s'assurer 

que le nombre et le type d'appareils, 

leur localisation et leur capacité quant 

au nombre de passagers conviennent 

aux besoins des utilisateurs. 

• Au cours des trois dernières années, 

les heures de vol des appareils du Fonds, 

sauf l 'avion-hôpital, ont été faibles 

comparativement à la moyenne des 

aéronefs des secteurs privé et gou-

vernemental [..-1 

• Le coût pour l 'u t i l i sateur est 

généralement plus élevé s'il a recours 

aux appareils du Fonds, 1...1 

• La sous-utilisation des avions et des 

hélicoptères ainsi que les déficiences de 

l'organisation du travail font en sorte 

que les pilotes effectuent moins 

d'heures de vol que leurs homologues 

des secteurs privé et gouvernemental. 

• Le rendement des personnes affectées 

à la maintenance n'est pas évalué. Les 

ratios d'heures d'entretien par heure de 

vol sont plus élevés que ceux des 

secteurs privé et gouvernemental. 

• L ' in format ion de gestion est 

insuff isante et la tar i f icat ion est 

inadéquate. 1...1 

• Le Fonds n'a pas évalué toutes ses 

activités afin de les rationaliser et sa 

reddition de comptes ne permet pas de 

juger de sa performance. 

Alors que l'ensemble de l ' industr ie 

aéronautique se serre la ceinture et que le 

secteur public québécois subit une cure 

d'amaigrissement, nos gouvernants verront 

certainement l'opportunité d'agir du côté des 

services aériens gouvernementaux, 

A u service de l ' industr ie du Transport Aérien au Québec: 
Serving the Quebec A i r Transport Industry f rom bases at: 

Aima YTF 
Baie-Comeau YBC 
Beloeil SB3 
Bonaventure YVB 
Bromont ZBM 
Charlevoix YML 
Dolbeau St-Méthode YDO 
Dorval YUL 
Drummondville SCS 
Havre-St-Pierre YGV 
Joliette SG3 
La Sarre Héliport SL2 
LaTuque YLQ 

Lac à la Tortue SL3 
Lachute SE4 
Maniwaki YMW 
Mascouche SK3 
Matane YME 
Mont-Laurier SD4 
Montmagny SES 
Pabok TG3 
Québec YQB 
Richelieu SX3 
Rimouski YXK 
Rivière-du-Loup YRI 
Rouyn-Noranda YUY 

Sherbrooke YSC 
Sorel SYS 
St-Bruno de Guigues TA4 
St-Donat SY4 
St-Hubert YHU 
St-Jean-Chrysostome SG5 
St-Jean-sur-RIchelieu YJN 
Thetford Mines SMS 
Valcourt SQS 
Val d'Or YVO 
Victoriaville SR3 

PÉTRO T d i v i s i on A v i a t i o n Inc. 
1000, boul. Lemire C.P. 428 Drummondville, Qc. J2B 8G6 

TÉL.: (819) 474-2626 FAX: (819) 477-9393 
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Dvenue 

CONSEIL D I D H I N I S T H I I T I O N 
Selon l'habitude, le nouveau conseil d'administration de l'AQTA a été nommé lors de la 
réunion suivant l'assemblée générale du 20' Congrès annuel. Il faut souligner l'arrivée de 
deux nouveaux venus, M. Christian Boudreau de Labrador Air Safari Inc., au poste de 
secrétaire-trésorier et directeur brousse ainsi 
que Mme France Trottier de Cargair école 
comme directrice école. Que voici une belle 
brochette de personnes pour vous repré-
senter à l'Association. 

De gou(he à droite; 1 ère rangée: M. Jeun Fortin, dir. membres asso-
ciés; l'ex-minisire des Ressources noiureiles, François Gendron, 
Mme Edith Fourrier, prés, et dir. lignes, Mme Fronce Trottier, dir. 
étole. 2e rangée: M. André Monost, dir. ex offtcio; M. Bertrond 
Perron, vice-prés, et dir. hélicoptères; M. Christion Boudreau, 
sec-très, et dir. brousse. Notons oussi que M. Maurice Dahan est le 
dir. noiisement du conseil d'administration (absent sur la photo). 
Félicitations oux élus! 

Par ailleurs, le point saillant de la dernière rencontre du conseil d'administration du 15 février 
dernier a été sans doute le sujet très controversé de Nav Canada. Pour le bien de l'industrie, il 
a été résolu que la direction de l'AQTA devait faire une présentation devant le Comité 
permanent des transports lors de la deuxième lecture de la législation donnant lieu à la 
privatisation du SNA. Ainsi. l'AQTA proposera que Nav Canada soit obligée d'aller devant un 
comité constituant de l'industrie afin de demander l'autorisation d'augmenter ses tarifs, soit 
tout comme Bell Canada doit le faire devant le CRTC. 

flOTB/MINISTÈRE OES B E S S O y i l C E S N f lTOBELLES 

fiENCONTRES 
de discuter des politiques 

envisagées par le ministère 
des Ressources naturelles et 
de promouvoir l'utilisation des 
aéronefs pour la pulvérisation 
en mil ieu forestier, une 
rencontre a eu lieu le 14 
novembre 1995 au 600 de la 
6' Avenue. 
Outre les représentants du 
ministère, plusieurs personnes 
de l'industrie étaient présentes. 
Cette réunion et d'autres sur ce 
même sujet ont amené une 
confirmation de la part de 
M. Guy Chevrette à l'effet que 
dorénavant le gouvernement ne 
paiera que les véritables dé-

De gouche à droite, 1ère rongée: MM. Michel Qair et Gilbert Paillée qui étaient alors 
respectivement sous-ministre des Ressources naturelles et sous-ministre ossocié aux 
services régionaux des forêts; Jacques Prud'homme d'Épondoir; le ministre des Ressources 
naturelles ô cette période, François Gendron, Richard Ménord de Missisqu'Air et 
Robert Plonte de Conifoir. 2e rangée, MM. André Rivest, olors chef de cabinet du 
ministre; André Vallée d'Arrosage aérien Soguenay-Loc-St-Jeon; Francis Otis 
d'Héli-Manicouagon; Guy Poirier pour Agric Air et Brian Jenner de l'AQTA. 

penses effectuées en vue du reboisement et non plus des montants forfaitaires pour chaque 
hectare. 
Cette décision sauvera un peu de «sous» au gouvernement mais selon M. Brian Jenner, «le 
gouvernement pourrait faire mieux». M. Jenner soutient que puisque toutes les dépenses des 
entrepreneurs forestiers sont remboursées, ceux-ci choisiront les méthodes les plus coûteuses 
soit l'arrosage terrestre afin d'éviter les audiences publiques reliées à l'arrosage aérien. 
En effet, la Loi sur la qualité de Venviromement et le Règlement sur Vévaluation et l'examen 
des impacts sur l'environnement, stipulent que l'on doit procéder à une étude d'impact pour 
tout programme ou projet de pulvérisation aérienne de pesticides à des fins non agricoles sur 
une superficie de 600 hectares ou plus; la l imite de 600 hectares ayant été établie 
arbitrairement au cours des années 1980 afin d'assujettir à une étude d'impact les projets de 
grande envergure. 
«Alors, c'est ainsi que le gouvernement paie jusqu'à 10 millions par année pour rien» affirme 
M. Jenner. 
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H Q T H / Ï H y S P D R T S CHNHQH 
Transports Canada était très bien représenté lors de sa rencontre avec l'AQTA le 21 mars 1996. 
MM. Marc Grégoire. Bernard Henry, Patrick Martel, Justin Bourgault ainsi que Mme Suzanne 
Tining, la nouvelle Directrice générale régionale, y étaient. 

Pour leur part, les mandataires de l'AQTA, M. Brian Jenner. Mme Edith Fournier. Mme Marie-
Hélène Simard. Mme France Trottier. M. Denis DeRoy. M. Bertrand Santerre et M. Marc 
Provencher étaient présents pour discuter de la restructuration organisationnelle de 
Transports Canada. 

M. Brian Jenner a fait un plaidoyer assez vigoureux pour la décentralisation de la T région 
{gros porteur). Par ailleurs, les représentants de l'AQTA se sont prononcés en faveur de l'envoi 
de certains inspecteurs dans des Centres de Transports Canada comme Québec. Sept-Iles et 
St-Hubert à condition que ceux-ci puissent réellement donner le service localement sans 
toujours avoir à recourir au bureau régional. 

Puis, le RAC. Les représentants de l'AQTA ont fait valoir qu'il était irréaliste de vouloir son 
implantation pour le 1" juin 1996 entre autres parce qu'à l'heure actuelle les transporteurs 
aériens ne peuvent même pas consulter la version finale. Or, au moment d'aller sous presse, 
M. Brian Jenner est revenu d'Ottawa avec une bonne nouvelle: 

«La mise en application du RAC a été retardée au 1" décembre 1996. Plus précisément, le RAC 
sera promulgué le 1" août 1996 mais avec une période de transition de 120 jours.» * 

NOUVEHIIK M E t l B B E S 
Membres actifs 
Les deux Cessna 183 sur flotteurs d AM.ATION 
W'HEELAIR sont basés au Lac Ouimet près de 
Cray Rocks. Mont-Tremblay. De cette région, ils 
effectuent des vols noiisés pour la chasse, la pêche 
et la plaisance, lis font aussi des patrouilles de feu. 
Aviation WheeUir 
310. rue des Pignons, C.P. 14.:)4 
Saint-Jovite (Québec) J0T2H0 
Représentante à l'AQTA: 
Mme Johanne Legault 
Présidente 
Tel; (8191425-5662 Fax: (819)425-2862 

.MASC.AiR est une école de pilotage qui a 
présentement cinq Cessna 172 dont trois sont 
basés à Mascouche. un à St-Hyacinthe et l'autre à 
Mont-Laurier. Elle se propose d'exploiter un Piper 
Navajo à compter de mai 1996. Cette compagnie 
fait aussi des vols noiisés. 
.Mascair 
3415. ch. de l'Aéroport. Hangar 13 
Aéroport de Mascouche 
Mascouche (Québeci J7K3C1 
Représentant à l'AQTA; 
.M. Luc Caudet 
Directeur des opérations 
Tel; (5141966-0502 Fax: (514)966-0528 

L'école de pilotage TRANSPORT AIR YQB INC. 
dispose de sept Cessna 152 et de deux Cessna 172 
pour donner sa formation. De l'aéroport in t ' l 
Jean-Lesage. cette compagnie opère aussi un 
Navajo aux iins de noiisement. 
Transport .Air YQB Inc. 
230. 'i .Avenue. .Aéroport international Jean-Lesage 
Sainte-Fo)' (Québec) C2E 5W1 
Représentant à l'AQTA: 
M. Bertrand Biron 
Président 
Tél: (418)872-0206 Fa.\; (418) 8?2-0207 

Membres associés 
U bureau BEALTAIS. TRI CHON ET ASSOCIÉS 
compte 25 avocats qui se spécialisent dans le droit 
commercia l , les relat ions de travai l et la 
responsabilité civile. 
Beauvais. Truchon et Associés 
55. rue d'Auteuil, C.P 1000. Haute-Ville 
Québec (Québec) G1R4T4 
Représentant à l'AQTA: 
Me Michel Sl-Pierre 
.Avocat 
Tél; (418)692-4180 Fax: (418)692-1599 

SEDCWICK AVIATION. CANADA est une 
compagnie de courtage en assurances spécialisée 
dans le domaine de l'aviation. Ses agents peuvent 
ser\'ir les petites comme les plus grosses entre-
prises, et s'occuper de leur personnel, leur 
équipement, leur bâtisse, leur aéronef, etc. 
Sedgwick .Aviation. Canada 
1901. .McGill Collège, suite 1000. 
Montréal (Québec) H3A2N4 
Représentant à l'.AQTA; 
.M. Peter S. Ireland 
Directeur 
Tél: (514)281-1771 Fax: (514)281-2657 

U SOCIÉTÉ DE PROTECTION DES FORÊTS 
CONTRE LE FEU est chargée de la prévention, de 
la détection et de l'extinction des incendies de forêt 
sur l ensemble du territoire québécois. Outre les 
avions-citernes de la Province, cette société 
nolise différents types d'avions et d'hélicoptères 
auprès de plusieurs entreprises du milieu. 
Société de protection des forêts contre le feu 
715.7e Rue. Aéroport int'l Jean-Lesage 
Sainte-Foy (Québec) C2E5W1 
Représentant à l'AQTA: 
.M. Jacques Deslauriers 
Directeur des opérations aériennes 
Tél: (418)871-3341 Fax:(418)874-2627 

A i n n o t i = c : h 

a ^ ^ I A T I O N 
s 1= I? y I c: 1= 

B u r e a u c h e f 

212, 2e Avenue 
Aéroport de Québec 
Ste-Foy (Québec) 
G2E 5W1 
Tél.: (418) 872-3717 
Fax; (418) 872-9498 

AEROPORT DE QUEBEC 

Services 

Unicom 

(418) 872-3717 
(418) 872-3718 

123.0 

Services 
Fax 
Unicom 

(514) 636-5870 
(514) 636-9036 

129.3 

AÉROPORT DE DORVAL 

AÉROPORT DE 
MONT-JOLI 

Services (418) 775-4020 
Mini-Page (418)724-5390 

Services (418) 962-3143 
Fax (418) 968-3133 

AEROPORT DE 
BAGOTVILLE 

AÉROPORT DE 
SEPT-ILES 

Services (418) 677-2555 
Mini-Page (418) 693-7116 

AEROPORT DE WABUSH 

Services (709) 282-5525 

Vendeurs 
Produits 
Aviation 
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Hvenue 

N I E f i f l É I l l I I O N S DO m 
Malgré l'espérance d'un impact global positif, 
l'introduction prochaine du RAC sera pour un 
certain temps source de beaucoup de 
discussions. Les interprétat ions seront 
parfois aussi nombreuses que les personnes 
qui auront à l'interpréter. 

Pour minimiser ce problème. CIRCUL'AIR 
in t rodu i t la rubr ique RAC Coin en 
espérant qu'elle soit utile à tous ceux et celles 
qui seront aux prises avec des 
divergences d'opinions à propos de certaines 
interprétations du RAC. 

Règle de base, on peut ut i l iser des 
dictionnaires, de préférence un français, un 
anglais et un français/anglais. On ne peut 
ut i l iser ni crayon, ni efface. En effet, 
l ' in terprétat ion n'autorise ni ajout, ni 
effacement d'aucune sorte. 

Aussi, on doit se rappeler qu'en vertu de la 
Const i tu t ion canadienne, les versions 
française et anglaise sont de valeur égale. En 
cas de conflit entre les deux versions, la règle 
générale veut que la version qui favorise les 
intérêts des citoyens soit celle qui doit 
prévaloir. 

Le texte du RAC 602 nous offre l'opportunité 
de nous pratiquer. 

RAC 602.96(3) 

Le commandant de bord qui uti l ise 
un aéronef à un aérodrome ou dans 
son voisinage doit: 

b) adopter le c i rcui t de circulation 
suivi par les autres aéronefs ou s'en 
tenir à l'écart; 

À une première lecture, certains pourraient 
croire que le RAC impose aux aéronefs en 
régime IFR l'obligation d'adopter le circuit 
quand les conditions de l'aérodrome sont 
CMV (Condition Météorologique Visuelle). 
Devant l'apparence d'un tel conflit entre la 
logique et la loi, on peut d'abord consulter la 
version anglaise pour vérifier si les mots 
uti l isés nous aident à préciser le sens 
véritable qui doit être donné à cet article. 

CAR 602.96 (3) 

The pilot-in-command of an aircraft 
operating at or in the vicinity o f an 
aerodrome shall : 

b) conform to or acoid the pattem of 
t ra f f ic formed by other a i rcraf t in 
opération; 

En effet, la version anglaise n'utilise point le 
mot «circuit» mais plutôt «pattern» (sens du 
trafic). 

Par ailleurs, les mots «pattern of traffic» ne 
peuvent être remplacés par le mot «circuit». 
Au contraire, on doit prendre la législation 
comme telle en présumant que si le 
législateur a écrit «pattern» plutôt que 
«circuit», c'est parce qu'il fait la distinction 
entre les deux. 

Donc, le CAR 602.96 (3) b) impose, tant aux 
aéronefs VFR que IFR. l'obligation de respec-
ter le sens du trafic mais non l'obligation 
d'effectuer un circuit. 

AERO-BOUTIQUE ENR. 

Grand choix de vêtements, 
d'accessoires et de livres 

pour élèves-pilotes, 
pilotes amateurs, 

et pilotes professionnels. 

Nous vous proposons: 
le camet de vol informatisé <<Softlog> 
• le GPS portatif «Flightmate Pro» 
• le manuel de questions pour la 

licence de pilote privé 
• manches à air 

Commandes téléphoniques acceptées. 

5900, route de l'Aéroport 
St-Hubert, Québec, J3Y 8Y9 

TT 514-443-3585 
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L'ÉQuiiioN yv mm 
L'an passé, la direction de l'AQTA recevait les résultats de l'Étude sur la privatisation des 
services de navigation aérienne. Cette étude donnait un aperçu des frais de SNA pour des 
aéronefs allant du 747 au 150 et selon trois méthodes de calcul distinctes. 

La méthode proportionnelle fixe les frais du SNA en fonction directe de la masse maximale au 
décollage - MMD (tant la livre peu importe la grosseur de l'aéronef). La méthode moins que 
proportionnelle fixe les frais en fonction de la racine carrée du MMD (plus l'aéronef est gros, 
moins on paie cher la livre et vice versa). La méthode plus que proportionnelle fixe les frais en 
fonction de la racine .9 du MMD (plus l'aéronef est gros, plus on paie cher la livre et vice 
versa). 

Dernièrement, nous avons reçu une copie du projet de loi C-20. Loi concernant la 
commercialisation des services de navigation aérienne civile. Curieusement et contrairement 
à ce que laissait espérer l'étude sur la commercialisation, l'article 35 (3) de la loi interdit le 
calcul des frais selon les méthodes proportionnelle et plus que proportionnelle. 

Donc, de toutes les méthodes qu'envisage l'Étude sur la privatisation des services de 
navigation aérienne, Nav Canada n'aura droit qu'à la méthode moins que proportionnelle pour 
répartir ses coûts; soit celle qui, en utilisant la racine carrée de la MMD, impose moins de frais 
par livre au gros aéronef et plus au petit. 

La loi impose aussi l'obligation de charger des frais distincts pour les services en route et les 
services d'approche. Pas question alors de charger strictement au nombre de kilomètres 
parcourus, la loi oblige en plus des frais substantiels pour chaque approche. Gare donc aux 
arrêts multiples tel Alma-Roberval-Montréal. Même Montréal-Québec-Paris devient un 
pensez-y bien en raison des frais d'approche à Québec. 

Exprimés en termes de S/livre, les frais de SNA. qu'ils soient en route ou d'approche, sont à 
prime abord plutôt anodins. L'impact de la commercialisation du SNA ne devient clair que 
lorsqu'on traduit les frais par livre, en frais par passager. 

L'expérience de la direction de l'AQTA démontre que quand vient le temps de détailler les 
futurs coûts du SNA par passager, on se perd facilement dans les conjectures et les calculs. 
D'autant plus que les intervenants faisant la promotion de l'article 35 du projet de loi C-20 ont 
intérêt à ce qu'on s'y perde. 

Toutefois, certains faits sont irréfutables. Par exemple, l'application de la méthode de la racine 
carrée grossit les frais de SNA pour les passagers de petit aéronef et les rapetissent pour les 
passagers de gros aéronef. Combien ??? 

Le seul indice qu'on peut offrir sans s'exposer à une critique de nos calculs, c'est que la 
méthode de la racine carrée comporte la constante incontestable suivante: elle impose aux 
voyageurs d'un aéronef de neuf passagers des frais au moins 633 % plus chers qu'aux 
voyageurs d'un aéronef de 484 places utilisant le même service. 

Ceci dit, si vous désirez calculer l'impact de la commercialisation des services de navigation 
aérienne au sein de Nav Canada et l'impact de l'article 35 de la Loi sur le coût du billet payé 
par vos passagers, la formule générale est la suivante: 

(arrêts multiples + petit aéronef) Nav Canada = TRES CHER/PASSAGER 

Brian Jenner B.A., M.A.P. 
PDG de l'AQTA 

C O U R R I E R 
D E L R 

D I R E C T I O N 

NDLR. Tout laisse croire que les recettes provenant des survols sans escale au Canada 
payeront à peine le déficit actuel du SNA plus les frais financiers de Nav Canada. I l 
s'ensuit que la TTA actuelle de 10 % (méthode proportionnelle interdite par la loi C-20) 
représente les revenus nécessaires pour payer les frais de SNA pour l'industrie canadienne. 
Or. avec sa limite de 55 S. la TTA de 10 % établit le coût moyen du SNA à environ 40 $ par 
passager canadien. Alors, pour trouver réponse à la question -'Combien ???>', i l s'agit 
d'appliquer la méthode de la racine carrée à la moyenne actuelle. 
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ENVOL s o n Lfl F O R M I i î l O N 00 P E I I S O K N E L : ON SOJET OE PREHIÈRE CLASSE 
Par Me Luc Beaulieu et Me Isabelle Cantin, 
associés, Ogilvy Renault 

Le gouvernement du Québec a mis en 
vigueur le 1" janvier 1996 une loi et des 
règlements obligeant tous les employeurs au 
Québec à investir, au chapitre de la formation 
de leur personnel, 1% de leur masse 
salariale, à défaut de quoi, ils devront verser 
l'équivalent dans un fonds spécial, le Fonds 
national de la formation de la main-d'oeuvre. 
Certaines entreprises de juridiction fédérale 
examinent toutefois l 'opportunité et les 
implications légales et autres de contester 
leur assujettissement à cette législation 
provinciale. 

Toutes les dépenses de formation ne sont 
pas nécessairement admissibles 

Pour être admissibles, les dépenses doivent 
en effet être engagées par l'employeur pour 
le bénéfice de son personnel {i.e.: employé) 
au Québec et respecter certaines exigences 
prévues par la loi et les règlements. 

Liste des dépenses (non exhaustive) 

De façon sommaire, l'on peut dire que les 
salaires et les frais qui sont engagés 
préalablement à la formation sont ad-
missibles. 11 s'agit des dépenses suivantes: 

• Salaires et frais engagés par l'employeur, à 
l'interne ou envers un tiers, pour élaborer 
un plan de formation, c'est-à-dire : 

- l 'élaboration d'un plan global ou 
spécifique de formation: l'élaboration 
d'un plan de développement des res-
sources humaines, y inclus l'évaluation 
des besoins des employés, l'évaluation de 
leurs expériences et l'établissement d'un 
bilan de leurs compétences, dans le cadre 
de ce plan; 

• la préparation des stages ou de 
l'apprentissage: 

Ex: Si on confie à l'un de ses employés le 
mandat d'élaborer un plan de formation 
pour un groupe d'employés, le salaire de 
cet employé et les frais afférents à ce 
travail pourront être comptabilisés en 
contrepartie du 1%. La compagnie 
pourrait aussi comptabiliser les frais qu'il 
lui en coûterait si elle décidait de confier 
un tel mandat à un tiers (frais pour le 
soutien pédagogique). 

- Frais pour le soutien pédagogique. 

Ex: Si on engage des frais pour obtenir un 
soutien pédagogique d'une école 
d'aviation, ces frais pourraient être 
admissibles. 

• Salaires et frais engagés par un employeur 
pour la création ou la traduction de 
matériel pédagogique ou didactique ainsi 
que les frais engagés pour la location de tel 
matériel et le coût d'acquisition de tel 
matériel : 

- pourvu qu'il ne s'agisse pas d'un bien 
amortissable, auquel cas. seul l'amor-
tissement du coût d'acquisit ion est 
admissible: 

- à la condit ion que le matériel péda-
gogique ou didactique soit uti l isé 
exclusivement aux fins d'une formation 
dispensée par un établissement d'ensei-
gnement reconnu, un organisme 
formateur ou un service de formation ou 
formateurs agréés par la SQDM. un ordre 
professionnel du Québec ou aux fins 
d'une formation qualifiante ou trans-
férable dispensée dans le cadre d'un plan 
de formation établi après consultation 
d'un comité interne d'entreprise-, 

• ces frais incluent, entre autres, l'accès en 
temps pour l'usage de logiciels de 
formation ou de didacticiel. 

Ex: Si on décidait de faire traduire de la 
documentation destinée à former les 
agents de bord au sujet de certaines 
maladies et des précautions à prendre ou 
encore au sujet de la façon de transiger 
avec des clients difficiles, les frais engagés 
à ce titre pourraient être admissibles. 

Par ailleurs, lorsque la formation est 
effectivement offerte, voici quelques-unes des 
dépenses qui pourraient être admissibles : 

•Coût (i.e.: les frais) d'une formation d'un 
employé pour: 

- de la formation qualifiante ou transférable 
s'inscrivant dans le cadre d'un plan de 
formation établi après consultation d'un 
comité interne (si ce comité est paritaire, 
le temps consacré par ces représentants 
sera considéré une dépense admissible); 

- un cours auprès d'un établissement 
d'enseignement reconnu; 

- un cours auprès d'un organisme ou d'un 
formateur agréé: 

- une formation organisée par un ordre 
professionnel québécois à condition que 
l'employé soit membre de cet ordre: 

- une formation organisée par un ordre 
professionnel dont l'employé n'est pas 
membre, à condit ion que la facture 
indique séparément le coût de cette 
formation et qu'il s'agisse d'une formation 
conforme à l'objet de la Loi. 

Ex: Si on demande à un pilote de suivre 
une formation théorique à propos d'un 
nouvel appareil, l'employeur pourrait 
comptabiliser le coût que cette formation 
engendre si cette formation s'inscrit dans 
le cadre de son plan de formation établi 
après consultation d'un comité interne. 

' Coût d'une activité de formation dispensée 
à un employé dans le cadre d'un colloque, 
congrès ou séminaire: à la condition que le 
coût de cette activité soit indiqué sépa-
rément dans le coût de l ' inscription à 
l'événement et que l'employeur puisse 
justifier de la conformité de l'activité à 
l'objet de la Loi. 

-Salaire de l'employé qui forme le 
personnel de l'employeur: 

- si le cours est donné au Québec et s'il 
s'agit d'une activité de formation 
organisée par un service de formation 
agréé par la SQDM; ou s'il s'agit de 
formation qualifiante ou transférable 
s'inscrivant dans le cadre d'un plan de 
formation établi après consultation d'un 
comité interne d'entreprise. 

'Salaire du superviseur d'un stagiaire (...) 
pour le temps consacré exclusivement aux 
activités de supervision, d'encadrement ou 
d'accompagnement. 

Ex: Le salaire du supérieur d'un groupe 
d'agents de bord en stage pourrait être 
comptabilisé pour le temps qu'il consacre 
exclusivement à la supervision, l'enca-
drement ou l'accompagnement. 

Salaire de l'employé qui reçoit de la 
formation admissible: si la formation est 
donnée par un établissement d'ensei-
gnement reconnu ou un formateur agréé 
ou par un ordre professionnel du Québec; 
ou si la formation est qualifiante ou 
transférable suivant un plan de formation 
établi après consultation avec un comité 
interne: 
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• durant la période où il est en formation, y 
compris pour un congé de formation à 
temps partiel: 

- pour l 'entraînement à la tâche, si ces 
tâches d'apprentissage sont exécutées 
pour une durée spécifique préétablie dans 
un pian de formation. 

Ex: Le salaire du pilote en entraînement 
ou en formation ou lorsqu'i l suit des 
cours de renouvellement conformément 
aux normes applicables pourrait être 
admissible. 

'Supplément de salaire correspondant au 
temps supplémentaire payé à un employé 
pour assurer le remplacement d'un autre 
employé en formation. 

' Salaire d'un employé en congé de formation 
payé pour un retour aux études à temps 
plein: dans un établissement d'ensei-
gnement reconnu. 

' Salaire de l'employé en congé de recherche 
ou de perfect ionnement: auprès d'un 
établissement d'enseignement reconnu ou 
d'un institut affilié à un tel établissement. 

' Salaire de l'apprenti, du stagiaire (excluant 
un stagiaire du Barreau), ainsi que celui du 

superviseur d'un stagiaire, du compagnon 
d'un apprenti ou de l'accompagnateur d'un 
enseignant stagiaire en entreprise dans ce 
dernier cas, pour le temps consacré 
exclusivement aux activités de supervision, 
d'encadrement, d'accompagnement. 

• Frais de déplacement, d'hébergement, de 
repas et frais de garde d'enfants payés par 
l'employeur: à chaque employé participant 
à une formation, un apprentissage ou à 
un stage qui constitue une dépense 
admissible: 

- à un employé chargé de la formation; 

- au superviseur d'un stagiaire; 

- a u compagnon d'un apprent i ou à 
l 'accompagnateur d'un enseignant 
stagiaire en entreprise: 

- à condi t ion que ce soit payé confor-
mément aux politiques et aux barèmes de 
l'entreprise. 

Si une formation implique que la compagnie 
doive, à cause de ses politiques, payer ou 
rembourser des frais de déplacement, 
d'hébergement et des repas, ces frais seront 
comptabilisés. À noter que lorsqu'il s'agit des 

frais du formateur, ces frais doivent être 
encourus pour une formation au Québec. 
Une telle exigence de lien n'existe pas à 
l'égard des employés qui suivent les cours. 

•Certaines annuités d'amortissement 
d'équipements ou de locaux affectés 
exclusivement à la formation peuvent aussi 
être comptabilisées à certaines conditions 
de même que certains dons, versements ou 
contributions versés à des associations ou 
organismes reconnus par la Loi. 

Dans le prochain numéro un article portera 
sur la notion de « formation qualifiante ou 
transférable », sur le contenu du plan de 
formation et le rôle du comité interne: nous 
aborderons aussi des questions comme le 
calcul de la masse salariale, des dépenses 
admissibles, du calcul du 1 %, de l'admis-
sibilité des dépenses de 1995, du report des 
dépenses excédentaires et des preuves 
justificatives devant être conservées pour que 
ces dépenses puissent être comptabilisées. 

Pour de plus amples informations à ce sujet, 
communiquer avec Me Luc Beaulieu ou 
Me Isabelle Cantin du bureau Ogilvy Renault 
au (514) 847-4747. "<• 

DËGRAISSEUR 
NETTOYEUR 

DÉSODORISANT 
ÉCOLOGIOUE 
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œ m 
M . C . 

L E n e t t o y e u r P L U S 
Envi ronnementa l • Biodégradable • Ecologique 

REVOLUTIONNAIRE ! 
E.B.F) est particulièrement efTicace sur fuselajîi' et pièces d ,avi(m, flotteur, bateau, camion, etc. 

E.B.E nettoie efTicacement le dépôt de carbone, organique, carburant . nioustic|ues, huiles et graisse.s. 
E.B.E. est un excellent substitut aux produits contenant des acides, acétone, caustique, etc. 

E.B.E peut enlever les coulisses de roui l le sur métal, peinture, céramique, prélar t . etc. 
Très efUcace sur la mélamine. poêle, hotte de cuisine, flltre électronique, tapis.tissus.céramique. PVC. a lumin ium et stainless. 

Vaporiser sur les surfaces, laisser agir une minute environ, rincer à Peau, ou simplement essuyer avec un linge sec. 
Util isable à la machine à pression. . 

Approuvé p;ir C'unsnniniatlon 
et Corporatioos CanadM, 

Réf: (165-2743705 

HE DE T E M P S D ' E F F Q 
RESTA VTIO 

l D K T I O N D • l ^ ^ K N T A I R E l \ 
S r i T l T I O N - H Ô Î E I J . K R l E r Ë T C ^ 1 1 ^ 

Distribué pur les Distr ibutions Jacques DtiIxtLs 
Tel : (418) 627-4297 
Fax: (418) 622-87511 

DistnbuU'i irs demandés, 
plusieurs territoires 

disponibles 
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R U B R I Q U E 
COMITÉ DE y V I G f l O I L I T É 

Le 28 mars dernier, les membres du Comité de navigabilité de l'AQTA 
ont rencontré les représentants de Transports Canada afin que ceux-ci 
puissent répondre à quelques questions d'actualité, soit: 

• Pourquoi les inspecteur*; de navigabilité assignés à des compagnies 
sont-ils remplacés aussi souvent? Pour avoir des inspecteurs plus 
polyvalents. Ainsi, chacun saura comment traiter les dossiers de 
différents types de compagnie et le service sera donc amélioré. 

- Engineering: Qu'y a-t- i l de nouveau? Richard Fortier est le 
nouveau surintendant en remplacement de Bruno Stipetic. De plus. 
Transports Canada compte cinq ingénieurs dans la région plutôt que 
trois et un sixième devrait se joindre à l'équipe d'ici peu. 

- Que se passe-t-il avec le cas des hélices Hamilton Standard 
2D30237\6101A-12? Pourquoi un opérateur régional devrait-il 
être sanctionné parce que le certificat d'homologation exige un pas 
d'hélice que, depuis 20 ans. tout le monde sait dangereux? Ce 
dossier a été envoyé à Ottawa, d'où on dit «Dura lex, sed lex» ce qui 
ferait perdre son latin à n'importe qui. 

- Que faut-il faire lorsqu'on veut faire réviser une composante 
aéronautique qui n'a pas de temps de vie (life l imit item) et qu'on 
n'a pas l'historique complet ou même partiel de cette composante? 
Détruire la pièce, le moteur ou autre? Le Manuel de navigabilité dit 
que vous devez faire réviser. Point final. 

Les fonctionnaires d'Ottawa interprètent la loi avec un crayon en 
main pour ajouter ce qu' i ls considèrent comme manquant. 
Heureusement, une délégation de l'AQTA visitera bientôt ces gens 
avec une gomme à effacer. 

- Faut-il un programme d'entretien avec un 0>L\ pour faire réviser 
nos composantes? Après des discussions tumultueuses au sein 
même de Transports Canada, il a finalement été entendu que cela 
n'était pas nécessaire. 

Si vous avez des questions ou désirez assister à une réunion du comité 
de navigabilité, communiquer avec le représentant de votre secteur 
d'activités. 

H E N E N E S DO c o n i i E DE K H V I G I I B I L I T É 
.M. Pierre Prud'Homme Roy 
Vice-prés, entretien 
Cargair Ltée 
M. Brian Jenner 
Prés, et chef de la dir. 
AQTA 
.M. Denis Robitaille 
Dir. de l'entretien 
Abitibi Hélicoptères 
M. Jacques Simard 
Prés. dir. général 
Air Aima 
M. Pierre Pépin 
Contrôleur de la qualité 
Aviation B.L 
>1. Roland Ménard 
Président 
Ass. des T E A du Québec 
.M. Yvon Aubut 
Gérant de )a qualité 
Inter-Canadien 

Président du comité et représentant 
Section-Brousse / écoles / noiisement 
(514) 4744573 
Représentant 
AQTA 
(418) 871-4635 
Représentant 
Section-Hélicoptère 
(819) 333-4047 
Représentant 
Section-Navette aérienne 
(418) 668-3046 
Représentant 
OMA - Révision 
(514) 658-2041 
Représentant 
Section-TEA 
(514) 389-8190 
Représentant 
Section-Transporteurs aériens 
(514) 631-9802 

\ C A R G A I R 
MAINTE! 

LTEE 
f ^ p Q c r i s i K l M A I N T E N A N C E * 

P I È C E S * 
^Atelier approuvé par Transports Canada: OMA 41-92. *Entretien complet. 

^Fabrication de tuyaux pression moyenne. ^Réparation de cylindre "Top overhaul". 
Depuis 1961 

« E A U P R O A U I T S 
J M c t t o y n n t s 

s t a r K i t 

S t a r s h i n e 

S t a r g l o s s 

S t a r c l e a n 

S t a t w a s h 

Valide jusqu'au 31 mai 1996 

Tél.: (514) 474-4573 Fax: (514) 474-1725 1 -800-680-2477 
3475, Ch. de L'Aéroport Mascouche Québec J7K 3C1 

Escompte de ]0^ 

114,99 S+txs 
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SURVIE SAGUENAY INC. 
5 2 ' b 0 u l Sa3uer«y Est, Chicoutimi (Québec) 

S i î S S S G7H 4Z5 - Tél.: (418) 698-8i226 Fax: (418) 673-3353 

Pierre Rioux 
Vice-p rés iden t 

• Trousses et équipements de suvie aviation 
• Trousses de premiers soms 

1 Service d'inspection et révision de trousses 
• Sisnaux pyrotechniques de détresse 1-800-361-1696 

"ST 
« 

" W 
THABET AVIATION INTERNATIONAL INC. 
Laissez-r>ou9 vous diriger vers l'achat d'un avion ou dans la vente de votre avion 

Courtage • Vente d 'av ions • Consul tat ion 
Évaluat ion • Impor tat ion 

Demandez notre liste d'avions à vendre 

Aéroport de Québec. Ste-Foy, Qué. G2E 5W1 
Tél.: (418) 871-0047 Fax: (418) 871-6937 

EMAIL: thabet@sympatico.ca 

[ M Û D L ^ Û INC. 

• Peinture d'avions 
^Service professionnel 

Quaiité 
sur rendez-vous 

M. Locas (514) 562-1866 

Vente et l oca t i on Astai* 
HÉLICOPTÈRES AS350 USAGÉS 

Produi ts As tar 
SIÈGES SIMPLES ET DOUBLES À HAUT DOSSIER 
SIÈGES ARRIÈRE AVEC BAUDRIERS 
CONVERSIONS DES BATTERIES AU PLOMB 
CAPOTS DE TRANSMISSION ET PLUS... 

Serv ice As ta r 
INSPECTIONS G 
CONVERSIONS B A & B 2 
RÉPARATIONS MAJEURES DES STRUCTURES 

Centre de services autorisé Eurocopter. 
Visa/M astercard acceptées. Appelez 1-800-546-2210. 

GENEVA AVIATION 
«Les spécialistes Astar» 

Tél.; (206) 353-7400 / (800) 546-2210 Fax; (206) 347-7100 / (800) 546-2220 

Assurances aériennes 
Les Professionnels qui 
parlent votre langue 

Reed Stenhouse 
Aviation 

Bureaux au Canada et dans le m o n d e ent ie r 

Bureaux 1100 
500, boul. René-Lévesque 
Ouest 
11 iôme étage 
Montréal, Québec 
H2Z1Y4 
Tel: (514) 871-4500 
Fax: (514) 871-4545 
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